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MOT DU 
PRÉSIDENT
DE LA FANAF

C’est avec un sentiment de reconnaissance que je m’adresse 
à vous, chers Délégués, à l’occasion de la 50e Assemblée 
Générale de la FANAF, qui se tiendra du 9 au 11 février 2026 
à Abidjan, en République de Côte d’Ivoire, sur invitation des 
acteurs du marché ivoirien des assurances.
Cette édition n’est pas une assemblée comme les autres : 
elle marque un demi-siècle d’existence, cinquante années 
d’engagement collectif, de construction patiente et de vision 
partagée au service du développement des assurances 
africaines.

Créée le 17 Mars 1976 à Yamoussoukro, la FANAF revient 
aujourd’hui sur la terre de sa naissance. Ce retour aux 
sources est bien plus qu’un symbole : c’est un rendez-
vous avec l’histoire, une occasion de rendre hommage aux 
pionniers qui ont cru en la nécessité d’une voix africaine 
forte et unie dans le concert mondial de l’assurance. Cette 
50e édition nous donnera l’occasion de jeter un regard sur 
notre vécu riche en enseignements et de façonner, bâtir 
notre futur en prenant en compte les défis de demain. Nous 
sommes appelés à être plus inclusifs, plus innovants, et 
avoir une flexibilité permettant une adaptation permanente 
aux transformations sociales, numériques, économiques, 
techniques, climatiques et toutes autres pouvant impacter 
le développement des assurances africaines.

Abidjan sera le théâtre de ce moment d’unité, de 
reconnaissance et de prospective. C’est là-bas que nous 
célébrerons l’héritage de nos aînés tout en jetant les 
bases d’une nouvelle ère pour notre industrie : celle d’une 
assurance africaine forte, connectée et résolument tournée 
vers l’avenir. À l’ensemble des acteurs de l’assurance et de 
la finance, aux partenaires institutionnels, aux régulateurs et 
aux universitaires : vous êtes invités à écrire, avec nous, les 
premières lignes des prochaines années.

Rendez-vous en février 2026, à Abidjan, pour célébrer le 
passé, consolider le présent et bâtir le futur de l’assurance 
africaine.

César EKOMIE AFENE
Président de la 
FANAF

ÉDITORIAL
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MOT DU 
PRÉSIDENT
DE L’ASACI

Chers délégués, chers partenaires
La Côte d’Ivoire a l’honneur d’accueillir la 50e Assemblée 
Générale de la FANAF et de célébrer le jubilé d’or de notre 
Fédération.

Ce double rendez-vous, à la fois symbolique et historique, 
marque un retour aux sources. Il rend hommage à la vision 
fondatrice des autorités ivoiriennes de l’époque, qui, sous le 
parrainage du Président Félix Houphouët-Boigny, ont soutenu 
la création de la FANAF le 17 mars 1976 à Yamoussoukro. 
L’organisation de cet évènement est une fierté pour le marché 
ivoirien, porté par des réformes ambitieuses et une volonté 
affirmée de transformer l’assurance en levier de développement 
durable pour l’Afrique.

Placé sous le thème « Cinquantenaire de la FANAF : bâtir le futur 
de l’assurance africaine », la 50ème Assemblée Générale de 
la FANAF est l’occasion de saluer un demi-siècle d’engagement 
collectif au service de l’intégration, de la professionnalisation 
et du rayonnement de l’assurance en Afrique. Mais elle se veut 
surtout un moment de projection vers l’avenir, pour repenser 
nos modèles, accélérer l’innovation et bâtir ensemble une 
industrie plus inclusive, plus résiliente et mieux alignée sur les 
défis de notre continent.

Abidjan, ville hôte de cette 50e Assemblée Générale, incarne 
une capitale africaine moderne, vibrante et cosmopolite. Entre 
lagunes, dynamisme urbain exceptionnel, et richesse culturelle, 
elle offre un cadre enchanteur pour célébrer l’assurance 
africaine dans un esprit de renouveau.

Fidèles à notre sens de l’hospitalité et à la chaleur humaine qui 
font la réputation de la Côte d’Ivoire, nous nous engageons à 
offrir à chaque délégué une expérience mémorable, inspirante 
et profondément humaine.

AKWABA !
Bienvenue chez vous à Abidjan, terre d’hospitalité

Mamadou G.K. KONE 
Président de l’ASACI
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2.1 - DE L’AÉROPORT À VOTRE HÔTEL

2.2 - DÉPLACEMENT DANS LA VILLE D’ABIDJAN

Une équipe vous recevra dès votre arrivée à 
l’aéroport. Pour toute autre information, nous 
vous prions de bien vouloir joindre le Président 
de la Commission Accueil et Protocole au 
(00225) 07-07-76-07-00 ou son adjoint au 
(00225) 07-07-33-82-88.

Le transport de l’aéroport à l’hôtel et de l’hôtel à l’aéroport est assuré par des navettes 
mises gracieusement à la disposition des participants.

Pour vos déplacements, vous avez la possibilité d’emprunter, à vos frais, les moyens 
suivants:
•	 les véhicules de transport en commun des structures accréditées, telles que Uber, 

Heetch, Yango (Téléchargeable sur AppleStore ou PlayStore) ;
•	 les bateaux-bus de la Société de Transport Abidjanais (SOTRA) pour le transport 

lagunaire.

1- ACCUEIL DES PARTICIPANTS

2- DISPOSITIONS POUR LE TRANSPORT

3- SITE D’HEBERGEMENT ET LIEU DU COLLOQUE
Sofitel Abidjan Hôtel Ivoire est le réceptif choisi par le Trésor Public de Côte d’Ivoire pour 
recevoir ses illustres hôtes et abriter la rencontre. Hôtel 5 étoiles, Sofitel Abidjan Hôtel 
Ivoire est situé au quartier Cocody- Les Ambassades, sur le Boulevard Hassan 2. 

N° de téléphone : (00225) 27-22-48-26-26 / 
adresse électronique de l’hôtel : sofitel.abidjan@sofitel.com

Monsieur Mohamed COULIBALY, Responsable Commercial, 
est la personne ressource à contacter au niveau de l’hôtel. 
N° cellulaire : 0022507 87386685 
adresse électronique : mohamed.coulibaly@sofitel.com

L’hôtel dispose d’un Distributeur Automatique de 
Billets (DAB). Les cartes de paiement acceptées sont 
la Master Card et la Carte Visa.
 
En ce qui concerne l’hébergement et la restauration, 
nous vous prions de bien vouloir joindre la responsable 
de la Commission au (00225) 07-07-87-39-66.



atlanticre.ma 

La réassurance 
au service d'un avenir 
plus résilient
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4- CONSIGNES DE SÉCURITÉ

À l’accueil à l’aéroport Félix HOUPHOUËT-BOIGNY d’Abidjan
À l’arrivée à l’aéroport Félix HOUPHOUET-BOIGNY d’Abidjan, nous 
vous recommandons:
•	 d’identifier les membres de la Commission Accueil, 

reconnaissables à partir d’un dress code (costume noir et ou 
écharpe, badge du Trésor Public), qui vous assisteront pour les 
formalités d’usage ;

•	 de vous assurer d’avoir récupéré tous vos bagages, avant le 
départ de l’aéroport à bord des véhicules qui seront mis à votre 
disposition.

 
De l’aéroport au lieu d’hébergement
Des véhicules sécurisés vous conduiront au Sofitel Abidjan Hôtel 
Ivoire, votre lieu d’hébergement. Nous vous prions de respecter les 
consignes des agents de Police à bord desdits véhicules.

 
À l’arrivée sur le lieu d’hébergement
À la descente des véhicules, il conviendra de:
•	 vous assurer d’avoir récupéré tous vos bagages ;
•	 suivre scrupuleusement les consignes du protocole et de la 

sécurité de l’hôtel, pour les formalités d’usage et l’installation 
dans les chambres.

 
Sur le site des travaux
L’accès à La Salle des travaux est strictement réservé aux 
participants. À cet effet, il vous revient de:
•	 disposer, en permanence, de votre badge d’identification durant 

toute la durée des travaux ,
•	 respecter les consignes des Agents de sécurité dédiés à la 

surveillance du site des travaux ;
•	 vous référer au protocole ou aux agents de sécurité en cas de 
       besoin.
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Lors des déplacements privés dans la ville d’Abidjan
Lors des déplacements prives dans la ville, il vous est recommandé de vous 
assurer d’avoir le numéro d’un agent de sécurité du Trésor Public.

Dispositions finales
•	 En cas de difficultés, signaler à l’agent de police ou du protocole le plus 

proche 
•	 Vérifier toujours que les documents de voyage (passeports, billets d’avion) 

sont en place ;
•	 Signaler la présence de personnes ou colis suspects ;
•	 Faire remonter systématiquement toutes les difficultés d’ordre sécuritaire 

aux points focaux.

L’heure en Côte d’Ivoire correspond au temps moyen de Greenwich ou heure 
moyenne de Greenwich, Greenwich Mean Time (GMT).

La monnaie locale est le Franc CFA.
Le Franc CFA a une parité fixe avec l’Euro, soit 1Euro = 655, 957 FCFA

Les contacts des points focaux :
•	 SERVICE SÉCURITÉ : 07 07 76 16 72 / 01 01 67 37 75
•	 SERVICE PROTOCOLE : 07 07 76 07 00 / 07 07 33 82 88

4- CONSIGNES DE SÉCURITÉ

6- MONNAIE LOCALE
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Pour une
protection

optimale de
vos risques

Votre partenaire incontournable
dans un marché en pleine
expansion !

Abidjan
Côte d’ivoire

SIÈGE SOCIAL BUREAUX RÉGIONAUX

Douala
Cameroun

Tunis
Tunisie

Dakar
Sénégal

www.aveni-re.com

infos@aveni-re.com
(+225) 27 22 22 92 55

Siège social :
Rue C23, îlot N° 263
Cocody II Plateaux, 7ème tranche
Abidjan - Côte d'Ivoire
01 BP 2865 Abidjan 01

Première société 
privée de réassurance 
des pays francophones 
de l’Afrique de l’ouest 
et de l’Afrique centrale
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RÉSULTATS DE 
L’EXERCICE 2024 
LES 12 MARCHÉS CONCERNÉS 
PAR L’ANALYSE

BÉNIN

MALI

CENTRAFRIQUE

TCHAD

GABON

CAMEROUN

SÉNÉGAL

CÔTE D’IVOIRE

BURKINA FASO

NIGER

CONGO 
BRAZZAVILLE

État s Financiers
Statistiques et rapports fournis par les différents 
marchés membres de la zone FANAF

Données M acroéconom iques
Indicateurs économiques et projections du
Fonds Monétaire International (FMI)

SOURCES DES DONNÉES

TOGO

Pour une
protection

optimale de
vos risques

Votre partenaire incontournable
dans un marché en pleine
expansion !

Abidjan
Côte d’ivoire

SIÈGE SOCIAL BUREAUX RÉGIONAUX

Douala
Cameroun

Tunis
Tunisie

Dakar
Sénégal

www.aveni-re.com

infos@aveni-re.com
(+225) 27 22 22 92 55

Siège social :
Rue C23, îlot N° 263
Cocody II Plateaux, 7ème tranche
Abidjan - Côte d'Ivoire
01 BP 2865 Abidjan 01

Première société 
privée de réassurance 
des pays francophones 
de l’Afrique de l’ouest 
et de l’Afrique centrale
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DES PRIMES ÉMISES EN CROISSANCE

LES MARCHÉS DE LA ZONE FANAF RESTENT 
DOMINÉS PAR L’ASSURANCE NON VIE

INDICATEURS EN VALEUR NOMINALE

RÉPARTITION DES PRIMES PAR 
BRANCHES EN 2024

EVOLUTION DES PARTS ENTRE 
2018 ET 2024

INDICATEURS CORRIGÉS DE L’INFLATION (FCFA CONSTANT)

2024

1933,3

Primes Totales

Milliards FCFA

+4,4% 2024

725,1

Primes Totales : Vie

Milliards FCFA

+7,8%

1208,2

Primes Totales : Non Vie 

Milliards FCFA

3,2 Milliards USD 1,2 Milliards USD 2,0 Milliards USD

2024+2,5%

Primes Totales
1 570,6 Mds FCFA

+5,1% croissance annuelle moyenne
2020-2024

Primes Vie
588,5 Mds FCFA

+6,1% croissance annuelle moyenne
2020-2024

Primes Non Vie
982,1 Mds FCFA

+4,5% croissance annuelle moyenne
2020-2024

2,6 Milliards USD 1,0 Milliards USD 1,6 Milliards USD

62%

38%

Non Vie Vie

34,2% 35,1% 36,1% 36,9% 36,8% 36,3% 37,5%

65,8% 64,9% 63,9% 63,1% 63,2% 63,7% 62,5%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Vie Non Vie

La branche Non Vie (Automobile, 
Maladie & Accidents corporels, 
incendie, transport, etc.) est 
prédominante sur tous les 
marchés de la zone.
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COMPAGNIE COMMUNE DE RÉASSURANCE
DES ETATS MEMBRES DE LA CONFÉRENCE
INTERAFRICAINE DES MARCHÉS D’ASSURANCES 

ASSISTANCE TECHNIQUE AUX CÉDANTES

RÉTROCESSIONS ET DES ÉCHANGES
AVEC DES CLIENTS EN AFRIQUE,
MOYEN-ORIENT, ASIE ET AMÉRIQUE LATINE

SOUSCRIPTION À TOUTES LES BRANCHES

Bureau régional Afrique centrale
Immeuble CICA-RE, 1791 Avenue SOPPO PRISO,
BP : 1176 Douala Bonapriso CAMEROUN, 
Tél : +237 233 42 34 37  Fax : +237 233 42 34 23
E-mail : cicaredouala@cica-re.com

Succursale de tunis
Avenue de la bourse, les berges du lac 2,
Immeuble SNC Lavalin, Bloc B 1er Etage
1053, Tunis, Tunisie 
Tél : office: +216 70 316 429,
E-mail : cicaretunis@cica-re.com

Bureau de contact nairobi
7th Floor, wing D, suite D2 Galana Plaza,
Galana Road - Kilimani,
Po Box : 45412,00100 Nairobi - Kenya,
Tél : +254 718 591 997 - 733 366 832 
E-mail : cicarenairobi@cica-re.com

Bureau régional Afrique de l’Ouest 
C-22 Rue Goyavier Immeuble MACI 2000
derrière Collège MERMOZ Cocody.
08 BP : 1400 Abidjan 08 Côte d’Ivoire, 
Tél : +225 27 22 48 27 30 - 31,
Fax : +225 27 22 44 36 50 
E-mail : cicareabidjan@cica-re.com

Siège social
Cité OUA - Immeuble CICA-RE 
07 BP 12410 Lomé - Nyéko TOGO
Tél : +228 22 23 62 62 - 65 - 69 
Fax : +228 22 61 35 94 - 95
E-mail : cica-re@cica-re.com

www.cica-re.com
Un réassureur qui rassure

SOCIÉTÉ AU CAPITAL 60.000.000.000 DE FCFA
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RÉPARTITION PAR SOUS BRANCHES

FAIBLE PÉNÉTRATION MAIS FORT POTENTIEL DE 
DÉVELOPPEMENT

EVOLUTION DES PARTS 
ENTRE 2018 ET 2024

PRIMES ÉMISES PAR BRANCHES 
NON VIE EN 2024

INDIVIDUELLE 54%

COLLECTIVE 45%

ACCEPTATIONS 1%

AUTOMOBILE 29%

ACCICENTSMALADIE 29%

INCENDIE 19%

TRANSPORTS 10%

AUTRESRISQUES 6%

RESPONSABILITECIVILEGENERALE 5%

ACCEPTATIONS 2%

Taux de pénétration FANAF

0,92%

Vie et Non Vie

Taux de pénétration FANAF

0,30%

Vie

0,61%

Non Vie



GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202515

www.sanlamallianz.com

SanlamAllianz
le leader

de l’assurance*
africain

Assurance Vie   •   Assurance Non-Vie   •   Investissements

Fort de 240 ans d’expérience combinée et présent dans 26 pays africains, 
SanlamAllianz, le leader africain de l’assurance est prêt à vous servir.

* 
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GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202516

LES MARCHÉS DE LA ZONE FANAF RESTENT 
DOMINÉS PAR L’ASSURANCE NON VIE

PROVISIONS TECHNIQUES

Prestations échues vie FANAF

403,4
Millions USD665,3

Milliards de FCFA

+6,2%

Charges de sinistres non vie FANAF

519,8
Millions USD857,3

Milliards de FCFA

+9,4%

226,3 245,8 269,1 
334,0 319,8 

379,9 403,4 317,4 
354,4 367,0 369,9 

436,8 453,1 468,5 
543,7 

600,2 
636,1 

703,9 
756,6 

833,0 
871,9 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Vie Non Vie Total

Evolution des prestations entre 2018 et 2024

+6,0% 2020 – 2024  Corrigée de l’inflation +3,3% 2020 – 2024  Corrigée de l’inflation

Provisions Vie FANAF

2 293,1 En Milliards FCFA

Croissance en 2024

+10,7%
Croissance 2020 - 2024

+6,9%
Corrigée de l’inflation

3,8 Milliards USD

Provisions Non Vie FANAF

851,8 En Milliards FCFA

Croissance en 2024

+9,9%
Croissance 2020 - 2024

+1,4%
Corrigée de l’inflation

1,4 Milliards USD

COUVERTURE DES ENGAGEMENTS À LONG TERME

COUVERTURE DES ENGAGEMENTS À COURT TERME
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EVOLUTION DES PROVISIONS TECHNIQUES ENTRE 2018 ET 2024

1 221,7 1 285,4 1 482,8 1 682,2 1 885,8 2 072,2 2 293,1 
617,2 650,5 

683,3 
686,6 

689,1 
774,8 

851,8 1 838,9 1 935,9 
2 166,1 

2 368,8 
2 574,9 

2 847,0 
3 144,9 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Vie Non Vie Total
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LES PLACEMENTS DES MARCHÉS VIE EN PLEINE 
CROISSANCE

PLACEMENTS EN HAUSSE ET RENDEMENT 
MAÎTRISÉ EN ASSURANCE NON VIE

Total des placements 
FANAF 2024

2 677,9 En Milliards FCFA

4,4 Milliards USD Taux de croissance des
placements FANAF 2024

3,3%
Taux de rendement des
placements FANAF 2024

+11,8%

Structure des placements vie de 2018 à 2024

27,7% 28,9% 31,4% 32,8% 35,0% 37,2% 35,9%

15,5% 15,9% 14,9% 17,3% 17,5% 16,4% 17,8%9,4% 7,9% 8,0%
7,8% 7,4% 7,2% 7,1%

37,9% 39,0% 36,3% 34,6% 32,7% 33,6% 34,1%

5,8% 5,4% 6,1% 5,7% 5,2% 3,7% 3,3%
3,7% 3,0% 3,3% 1,9% 2,1% 2,0% 1,8%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Obligations Actions Droit réels immobiliers Liquidités Prêts Autres actifs

Croissance 2020 - 2024

+6,5%
Corrigée de l’inflation

Total des placements 
FANAF 2024

1 258,7En Milliards FCFA

2,1 Milliards USD Taux de croissance des
placements FANAF 2024

4,5%
Taux de rendement des
placements FANAF 2024

+8,8%

Structure des placements non vie de 2018 à 2024

20,8% 20,8% 21,8% 21,8% 23,6% 27,0% 28,8%

18,0% 16,9% 16,4% 17,8% 18,2% 17,1% 16,0%

23,8% 22,3% 23,0% 20,7% 21,2% 18,5% 17,5%

30,0% 32,4% 31,2% 33,6% 30,0% 29,4% 28,4%

2,1% 2,1% 1,8% 1,8% 1,9% 2,8% 2,7%
5,4% 5,5% 5,8% 4,2% 5,1% 5,3% 6,7%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Obligations Actions Droit réels immobiliers Liquidités Prêts Autres actifs

Croissance 2020 - 2024

+1,3%
Corrigée de l’inflation
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TAUX DE CESSION VIE ET NON VIE

RATIOS TECHNIQUES – ASSURANCE NON VIE

Evolution des primes cédées de 2020 à 2024 en 
milliards de FCFA

22,5
20,8

24,9 25,8 26,8

2020 2021 2022 2023 2024

3,2%
Taux de cession vie 2024

29,9%
Taux de cession non vie 2024

284,6
312,3

353,6

415,4 409,7

2020 2021 2022 2023 2024

Ratio de sinistralité FANAF 2024 Ratio combiné FANAF 2024

44,3% 81,5%
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Classé parmi les 40 plus grands groupes de réassurance dans le monde par S&P

Proximité  •  Capacité  •  Possibilités
 @africa_re
 @africa_re
 africanreinsurancecorporation
 www.africa-re.com

50
ans d’excellence
en réassurance A

AM  Best
A
S&P Global

Notation financière
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PRO-
GRAMME

03
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JOUR 1

JOUR 2

PR
O

G
R

A
M

M
E SAMEDI 7 FÉVRIER 2026

DIMANCHE 8 FÉVRIER 2026                           

09H00 – 20H00 

DU MATIN AU SOIR       

07 H 00 – 12 H 00      

09 H 00 – 20 H 00

19 H 00

Inscription des Délégués et retrait des badges.

Du matin au soir : Arrivée et accueil des Délégués

Arrivée et accueil des délégués

Marche de la Santé sponsorisée par ASCOMA

Suite des inscriptions des Délégués et des retraits des 
badges.

Cocktail de bienvenue offert par le Ministre de 
l’Economie, des Finances et du Budget
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JOUR 3

PR
O

G
R

A
M

M
E LUNDI 09 FÉVRIER 2026

08H00 - 08H50

09H00 - 10H00

11H30 – 12H00

10H00 - 10H30

12H00 - 13H00

10H30 - 11H30 

Accueil et mise en place des délégués et des invités

Cérémonie d’ouverture 

Regards croisés : un demi-siècle d’engagement au 
service de l’assurance africaine

Pause-café offerte par NCA Ré

Panel 1 : Cinquante ans de la FANAF au service du 
développement Africain : bilan et perspectives

Modérateur :  
•	 M. Richard N. LOWE, Président du Groupe Activa
Panélistes
•	 M. Adama NDIAYE, Directeur Général de la SENRE 
•	 Mme Geraldine MERMOUX, Directrice Générale 

Associée de Finactu

Conférence Inaugurale : Assurance et souveraineté 
financière : l’Afrique face à ses défis de transformation ?»

Conférenciers : 
•	 M. Sidi Ould TAH, Président de la BAD ;
•	 M. Jean Kacou DIAGOU, Président du Groupe NSIA.
•	 Dr. Corneille KAREKEZI, Directeur Général de AFRICA Ré.



GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202528

PR
O

G
R

A
M

M
E

15H00 - 17H00  

19H30

Assemblée Générale Statutaire (réservée aux membres 
de la FANAF)
•	 Examen et adoption du rapport d’activités du 

Bureau Exécutif ;
•	 Examen des comptes clos au 31 décembre 2025 ;
•	 Examen et adoption du budget 2026

En marge de l’Assemblée Générale, la CIMA 
organise un séminaire de formation à l’attention 
des DNA et des Commissaires Contrôleurs, le 9 
février 2026 de 15 heures à 17 heures 30 minutes 
au niveau du Sofitel.

Diner offert par AVENI-RE 

13H00 – 14H30 

Déjeuner offert par la CICA-RE
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E JOUR 4 MARDI 10 FÉVRIER 2026

10H30 – 11H00 

11H00 – 12H30

9H00 – 10H30

12H30 – 13H30

13H30 – 15H00

Pause-café offerte par Ghana Ré

Panel 2 : Gouvernance et régulation pour accompagner 
le développement.

Panélistes :
•	 M. Blaise Abel EZO’O ENGOLO, SG de la CIMA, Gabon
•	 Mme Amal Souaifi, Directrice de la Régulation et de 

la Stabilité Financière de l’ACAPS, Maroc
•	 M. Mamadou FAYE, Président du Comité Ad hoc 

FANAF, Sénégal

Panel 3 : Nouveaux moteurs de croissance : comment 
élargir le périmètre de l’assurance en Afrique

Panélistes :
•	 M. Bachir BADDOU, Vice-Président de la FMA, Maroc
•	 M. Aymeric KAMEGA, PDG de ACAM Vie, Caméroun
•	 M. Romuald KOUASSI, DG GNA CI, Côte d’Ivoire
•	 M. Luc NOUBISSI, Expert en Réglementation et Finance 

Inclusive, Canada.

 L’Observatoire FANAF de la Femme

Déjeuner offert par le Groupe SUNU
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19H30

Dîner offert par le Groupe SANLAM/ALLIANZ

15H00 – 16H30  

Panel 4 : Cinquante ans de gestion des prestations : 
transformer le moment de vérité en levier de confiance 
et d’innovation

Panélistes :
•	 Mme OUAFAE Mriouah, Directrice Générale de Atlantic 

Ré, Maroc
•	 M. ATTAHER, Magistrat Nigérien, Prix Codjovi 2023, Niger
•	 M. Soro GNINADEMA, Directeur des Sinistres et 

Contentieux, Atlantique Assurances, Côte d’Ivoire



GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202532

PR
O

G
R

A
M

M
E

12H30 – 13H00

13H30 – 14H00     

14H30 – 18H00

19H00

9H00 – 11H30

8H00

11H30 – 12H00

12H00 – 12H30

Cérémonie de clôture

Déjeuner libre

Rencontres B to B

Dîner de Gala

Suite de l’Assemblée Générale Statutaire 

Excursions touristiques

Pause-café

Clôture des travaux
•	 Restitution des conclusions des conférences
•	 Lecture de résolutions de la 50ème Assemblée 

Générale

JOUR 5

JOUR 6

MERCREDI 11 FÉVRIER 2026

JEUDI 12 FÉVRIER 2026
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www.nsiaholdingassurances.com
Suivez-nous également sur

Chaque jour, nous avançons au rythme des rêves et des défis continent.

Plus qu'un groupe d'assurance, notre promesse d'expert d'innovation et de confiance 
est au service de millions de personnes et des économies.

À travers les capitales, villages et métropoles, nous veille protégeons et accompagnons.

Nous donnons à chaque Africain, la force d'avancer, de rebondir, bâtir. 

Car partout où bat le cœur de l'Afrique, NSIA est là.

Assurer l’Afrique
qui avance

Insertion A4 FANAF.pdf   1   28/01/2026   14:32
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CONFÉ-
RENCIERS
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INTERVENANTS

Sidi Ould TAH
PRÉSIDENT DE LA BAD

Adama NDIAYE
DIRECTEUR GÉNÉRAL 

DE LA SENRE 

RICHARD N. LOWE
PRÉSIDENT 

DU GROUPE ACTIVA

JEAN KACOU DIAGOU
PRÉSIDENT 

DU GROUPE NSIA
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INTERVENANTS

Aymeric KAMEGA
PDG DE ACAM VIE

CAMÉROUN

Blaise EZO’O ENGOLO
SG DE LA CIMA 

GABON

Luc NOUBISSI
EXPERT EN 

RÉGLEMENTATION ET 
FINANCE INCLUSIVE

CANADA

DR. CORNEILLE KAREKEZI
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE 

AFRICA RÉ
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INTERVENANTS

Romuald KOUASSI
DG GNA CI

CÔTE D’IVOIRE

Amal SOUAIFI
DIRECTRICE DE LA 

RÉGULATION ET DE LA 
STABILITÉ FINANCIÈRE DE 

L’ACAPS MAROC

GERALDINE MERMOUX
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ASSOCIÉE DE FINACTU

BACHIR BADDOU
VICE-PRÉSIDENT 

DE LA FMA MAROC
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Assurer votre sécurité est notre priorité, ce qui nous amène à 
offrir une large gamme de services de réassurance et de 
protection financière adaptés à vos besoins spécifiques.

Siege Social
No. 6 Cedi Drive, Ambassadorial
Enclave, Ridge, Accra.
B.P. AN 7509, Accra-North.
Tel: +233-302-633733
Email: info@ghanare.com 
Web: www.ghanare.com

Bureau Regional, Kenya 
TRV Office Plaza, 58 Muthithi Rd,
Suite 2D, Westlands.
B.P. 42916-00100, Nairobi, Kenya.
Tel: +254 113 020495
Email: info_kenya@ghanare.com 

Bureau Regional, Cameroon 
Immeuble OAA 
(Organisation Africaine des Assurances) 
30 Avenue Général De Gaulle , Bonanjo.
B. P. 1177, Douala, Cameroon.   
Tel: +237 233423378

    Email: info_cameroun@ghanare.com   

Bureau Regional, Maroc
Tour CFC Bloc 57, 5éme niveau, 
Avenue Main Street,
Casa Anfa, Hay Hassani, 
Casablanca, Maroc.  
Tel: +212 5 22 05 05 05
Email: info_morocco@ghanare.com

GhanaReOfficial Ghana Reinsurance PLCin www.ghanare.com

Ghana Re:    Votre Réassureur de Choix!



GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202540

INTERVENANTS

Mamadou FAYE
PRÉSIDENT DU COMITÉ 

AD HOC FANAF SÉNÉGAL

Soro GNINADEMA
DIRECTEUR DES SINISTRES 

ET CONTENTIEUX
 ATLANTIQUE ASSURANCES 

CÔTE D’IVOIRE

M. ATTAHER
MAGISTRAT NIGÉRIEN

PRIX CODJOVI 2023 NIGER

Mriouah OUAFAE 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 

DE ATLANTIC RÉ MAROC
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KENYA RE IS ISO 9001:2015 AND ISO 

27001:2013 CERTIFIED. RATED B (FAIR) BY AM 

BEST INTERNATIONAL RATING AGENCY AND 

AA+ BY GLOBAL CREDIT RATING (GCR).
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KenyaReinsurance www.kenyare.co.ke@Kenya_ReKenya Reinsurance Corporation
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INFORMATIONS
SANITAIRES 
ESSENTIELLES

(PÉRIODE : FÉVRIER – ABIDJAN, CÔTE D’IVOIRE)

La Côte d’Ivoire dispose d’un réseau de 
structures sanitaires publiques et privées 
relativement dense, avec des plateaux 
techniques adaptés à la prise en charge 
des pathologies courantes et des urgences 
médicales, notamment dans le district 
autonome d’Abidjan.

1. Climat et conditions météorologiques – 
Mois de février

Les manifestations se tiennent à Abidjan, située 
dans le sud de la Côte d’Ivoire. Le climat est 
de type subéquatorial, caractérisé par une 
faible variation des températures au cours 
de l’année. Le mois de février correspond à la 
grande saison sèche dans le sud du pays.

Conditions climatiques moyennes observées 
en février à Abidjan :
•	 Températures minimales : 24 à 25 °C
•	 Températures maximales : 30 à 33 °C
•	 Humidité relative : modérée à élevée (65–80 %)
•	 Précipitations : faibles à très faibles
•	 Présence possible de l’harmattan (vent sec et 

poussiéreux), surtout en début de mois

Ces données correspondent à des moyennes 
climatiques historiques. Les conditions météorolo-
giques réelles peuvent varier selon les années.
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Nouvelle Compagnie Africaine de Réassurance

NOTRE MISSION
GARANTIR VOS 
ENGAGEMENTS AVEC 
REACTIVITE ET 
PROFESSIONNALISME.

POUR UNE AUTRE
VISION DE LA

REASSURANCE EN
AFRIQUE

Immeuble NCA Re, Riviera,
route ABATTA, Cocody, Abidjan

01 BP 5962 Abidjan 01, 
Côte d’Ivoire, (225) 27 22 51 10 50

infos@nca-re.net
www.nca-re.net



GUIDE DU PARTICIPANT FANAF 202544

2. Exigences sanitaires pour l’entrée sur le territoire ivoirien

3. Surveillance des fièvres hémorragiques

4. Prévention du paludisme

a. Mesures de prévention générales
Il est recommandé à tous les voyageurs 
internationaux de se conformer aux mesures 
de prévention sanitaire usuelles contre les 
maladies infectieuses, en fonction de leur 
état de santé, de la durée du séjour et des 
zones visitées.

Toute personne présentant une fièvre inexpliquée ou des signes cliniques évocateurs de fièvre 
hémorragique fera l’objet d’une prise en charge spécialisée par les services compétents de l’INHP, 
conformément aux protocoles nationaux et aux recommandations de l’OMS.
Les mesures peuvent inclure :
•	 isolement préventif,
•	 évaluation clinique,
•	 investigations biologiques ciblées.
Aucune situation épidémique spécifique n’est présumée en l’absence d’alerte officielle.

Le paludisme est endémique toute l’année en Côte d’Ivoire, y compris en saison sèche.
Il est recommandé :
•	 de consulter un professionnel de santé avant le départ pour évaluer la nécessité d’une chimio-

prophylaxie antipaludique,
•	 d’utiliser des répulsifs anti-moustiques,
•	 de porter des vêtements couvrants en soirée,
•	 de dormir sous moustiquaire imprégnée, lorsque possible.

Le risque est généralement légèrement plus faible en saison sèche, mais non nul.

c. Vaccinations recommandées (non obli-
gatoires)
Selon le profil du voyageur : méningite, 
typhoïde, tétanos, hépatite A et B (selon 
recommandations médicales).
À la date actuelle, aucune exigence sanitaire 
liée à la COVID-19 n’est imposée pour l’entrée 
sur le territoire ivoirien.

b. Vaccination contre la fièvre jaune
La vaccination contre la fièvre jaune est 
obligatoire pour toute personne entrant en 
Côte d’Ivoire. 

Le certificat international de vaccination est 
exigé à l’arrivée. La vaccination doit être ré-
alisée au moins 10 jours avant le voyage. 

En l’absence de vaccination préalable, 
celle-ci peut être administrée à l’aéroport 
international d’Abidjan par les services de 
l’Institut National d’Hygiène Publique (INHP), 
conformément aux procédures en vigueur.
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5. Conseils généraux d’hygiène

6. Prise en charge des urgences médicales pendant la conférence

Les voyageurs sont invités à respecter les mesures suivantes :
•	 lavage régulier des mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro-alcoolique,
•	 consommation exclusive d’eau potable conditionnée ou traitée,
•	 prudence dans la consommation d’aliments crus ou mal cuits,
•	 protection contre la poussière en cas d’harmattan (personnes asthmatiques ou allergiques).

Un dispositif médical est assuré pendant toute la durée de l’événement.
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BIENVENUE
DANS UN MONDE
QUI SE CONSTRUIT AUTREMENT.

CÔTE D’IVOIRE SA

Votre environnement de travail et votre métier évoluent, vos risques aussi ! 
SMABTP s’engage durablement à vos côtés, en créant des solutions  
d’assurance adaptées, pour mieux protéger votre activité.
Notre métier : assurer le vôtre.
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SMABTP CÔTE D’IVOIRE SA
Entreprise régie par le Code des assurances - Société Anonyme d’assurance  
à Conseil d’Administration - au capital de 5 236 530 000 FCFA entièrement libéré -  
R.C.C.M Abidjan CI/ABJ/2020-M-00687 - C.C 1730172 E. 
Siège social : Cocody - Deux-Plateaux, rue des Jardins, 5e étage Immeuble SAYEGH - 
01 BP 6941 Abidjan 01 Côte d’Ivoire. 
Tél : (+225) 27 22 59 80 70  - Email : contact@smabtp.ci

smabtp.ci
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AKWABAAKWABA
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